
Compléments en date du 22/11/2024 – KKP n°5488 

Monsieur,

 

Suite à votre mail du 4 novembre, vous trouverez ci-dessous les compléments 
d’informations demandés :

-Itinéraire sylvicole : s’agissant de la plantation d’une parcelle incluse dans un 
peuplement de sapins et douglas traités en futaie irrégulière, il en sera de même pour 
cette parcelle. Les arbres de bordures sont conservés, une éclaircie est prévue dans la 
partie « est « mitoyenne afin de permettre la régénération naturelle.

La phase de plantation étant très progressive, la surface d’intervention relativement 
réduite, l’impact sur les espèces nicheuses et animales est faible. 

De plus l’environnement très proche en bois et prairies permet de maintenir les espèces 
sur la zone.

-Choix des espèces plantés, suite au contact et à la visite sur le terrain du CNPF (col de 
Cri), nous privilégions une plantation de douglas et feuillus, probablement chênes rouges.

-La petite zone humide se situant en bordure de route ne sera pas impactée, l’accès se 
faisant par le chemin forestier situé à l’ouest de la zone. Aucun passage ou desserte ne 
s’effectuera à partir de la route. Cette zone sera remise en valeur loirs du traitement de la 
parcelle de bois s’y trouvant.

 

Nous restons à votre disposition pour toute autre information,

Bien à vous

B. du Sordet


